	La création monétaire


Un dicton économique affirme que « la monnaie, c'est du crédit », et le crédit permet de créer des richesses. Il faut également des pièces et des billets pour faire face aux opérations usuelles des ménages et à l'activité des entreprises. Cette création repose sur des mécanismes très précis que la Banque centrale européenne contrôle en association avec les banques centrales des États membres de l'Union européenne.

1. Pourquoi créer de la monnaie et comment mesurer la masse de monnaie existante ? 

• La monnaie se mesure par le biais de quantités économiques globales que l'on appelle des agrégats. Les anciens agrégats nationaux ont été remplacés par des agrégats européens. La masse monétaire est constituée par l'agrégat M1, qui comprend les pièces, les billets et les dépôts à vue, c'est-à-dire la monnaie directement utilisable par les agents économiques, contrairement aux comptes sur livret par exemple, qui nécessitent une opération préalable pour devenir utilisables sous forme de monnaie.

• Les agents économiques utilisent la monnaie dont ils disposent pour accomplir des actes économiques précis et variés (acheter, investir, prêter…). Il arrive qu'ils n'aient pas assez de moyens et qu'ils recourent au crédit pour augmenter leurs disponibilités monétaires. De même, lorsqu'on achète des monnaies étrangères (les devises), il est possible de le faire à crédit. Enfin, l'État emprunte souvent des fonds pour couvrir son déficit budgétaire. L'ensemble de ces opérations donnent lieu à de la création monétaire.

2. Qui crée la monnaie et comment ? 

• Les différentes opérations que nous venons d'évoquer, notamment les opérations de crédit, donnent lieu à la création de monnaie. Les banques créent alors de la monnaie scripturale, qui consiste dans des jeux d'écritures comptables de crédit et de débit des comptes de leurs clients. Il suffit pour comprendre ce mécanisme de savoir que l'octroi d'un crédit conduit à l'augmentation d'un montant égal de la masse monétaire. En effet, lorsqu'un banquier prête de l'argent à un ménage pour acheter une voiture, il va créer une somme monétaire équivalente au prix de la voiture et la mettre à la disposition du ménage sur son compte bancaire.

• Il existe des limites à ce mécanisme. Le banquier ne doit prêter de l'argent qu'à partir du moment où un agent fait une demande de crédit. Cet agent doit être solvable, c'est-à-dire capable de rembourser la somme prêtée. Ensuite, l'institution financière prêteuse est obligée de constituer des réserves sur un compte tenu par la Banque de France en proportion du montant des crédits accordés et d'autres réserves pour faire face aux retraits de billets de ses clients. Elle conserve donc des liquidités monétaires.

• À l'inverse, le remboursement d'un crédit conduit à la destruction de la quantité de monnaie correspondante. Lorsque le client rembourse la somme prêtée (pour l'achat de la voiture dans l'exemple précédent), le crédit s'annule progressivement et la masse monétaire correspondante est détruite.

• Les billets sont fabriqués près de Clermont-Ferrand (à Chamalières) par le biais de la Banque de France, elle-même placée sous le contrôle de la Banque centrale européenne (BCE). Elle les fabrique lorsque les institutions financières lui en demandent pour satisfaire la demande de leurs clients. Les pièces de monnaie, appelées monnaie divisionnaire, sont fabriquées par l'État. Il s'agit d'un droit qu'il détient en vertu de la puissance publique, qualifié de droit régalien (ou royal). C'est un pouvoir discrétionnaire dont il ne doit pas abuser. L'État a perdu beaucoup de ses pouvoirs financiers dans le cadre de la monnaie unique, qui a donné naissance au système européen des banques centrales (SEBC).

3. Comment le système européen des banques centrales intervient-il pour contrôler la masse monétaire ? 

• La masse monétaire est surveillée et régulée par les interventions de la Banque centrale. Les actions de cette dernière sur la masse monétaire sont réduites aux seules interventions sur les taux d'intérêt, dans le cadre des opérations de refinancement des banques ordinaires auprès de la banque centrale. Le mécanisme est le suivant : une banque emprunteuse auprès de la Banque centrale à un certain taux d'intérêt prête elle-même à ses propres clients (ménages, entreprises) à un taux supérieur afin d'assurer sa rentabilité.

• Les taux d'intérêt sont fixés par la Banque centrale européenne et doivent être suivis par toutes les banques de l'Union européenne. Il s'agit des taux directeurs, dont le montant peut varier à la hausse pour réduire la masse monétaire car le crédit est plus cher, ce qui permet de limiter l'inflation, ou à la baisse, favorisant ainsi le crédit et par conséquent la croissance. Dans ces conditions, la BCE joue un rôle très important. Comment aurait-il pu en être autrement dans la mesure où il existe une monnaie unique ?

• Aujourd'hui, en France, la création de monnaie repose sur une politique menée au niveau européen. Les banques centrales de chaque État membre coopèrent avec la Banque centrale européenne, située à Francfort, en Allemagne, pour créer les euros nécessaires aux différentes activités de l'Union. De fait, l'existence d'une monnaie unique dans un ensemble de pays, la zone euro de l'Union européenne, implique un fonctionnement communautaire dans le cadre d'un système européen des banques centrales qui regroupe aujourd'hui les banques centrales des 12 États membres de la zone euro. La mise en place de la BCE (en 1998) et celle de l'euro (en 1999 pour la monnaie scripturale et en 2002 pour les pièces et les billets) ont marqué les esprits dans la mesure où la valeur de l'euro est 6,56 fois plus forte que celle du franc.

• La politique monétaire unique vise à garantir la stabilité des prix, qui constitue l'objectif principal de toute banque centrale. Le degré élevé de convergence et d'interdépendance des économies des États permet d'analyser très précisément les risques d'inflation à moyen terme dans la zone euro. Il n'y a donc pas de divergence durable entre les choix de politique monétaire effectués à l'échelle de la zone euro et ceux qu'il conviendrait d'effectuer à l'échelle d'un État membre comme la France. La Banque de France est d'ailleurs chargée de traduire sur le plan national les décisions européennes.




4. Quelle place occupe la Banque de France dans le cadre du SEBC ? 

• La Banque de France a été créée le 18 janvier 1800 par le Premier consul Napoléon Bonaparte, dans le but de donner une impulsion nouvelle au commerce et à l'industrie en favorisant le crédit grâce à l'émission de billets de banque. La Banque de France, membre depuis 1999 de l'Eurosystème – qui fonctionne sur un mode décentralisé –, contribue à la préparation et à la mise en œuvre de la politique monétaire unique de la zone euro.

• En tant que banque centrale, elle assure la bonne circulation de la monnaie, le suivi des marchés, la surveillance des moyens et des systèmes de paiement et plus généralement la stabilité financière. Ce même objectif de stabilité financière fonde les missions qui lui sont confiées au plan national : contrôle et surveillance des intermédiaires financiers ; services rendus aux banques, aux entreprises, aux collectivités publiques ; analyse de la situation financière des entreprises ; rôle de protection des particuliers dans le domaine économique et financier.

Zoom sur… 

• 13 États membres de l'Union européenne participent à la zone euro : 

· la France ;

· l'Allemagne ;

· la Belgique ;

· les Pays-Bas ;

· le Luxembourg ;

· la Grèce ;

· l'Espagne ;

· l'Irlande ;

· l'Italie ;

· l'Autriche ;

· le Portugal ;

· la Finlande.

· la Slovénie

• Correspondance entre les anciennes monnaies et leur valeur en euro : 

· le franc : 6,55957 ;

· le deutsche Mark : 1,95583 ;

· le franc belge : 40,3399 ;

· le florin hollandais : 2,20371 ;

· le franc luxembourgeois : 40,3399 ;

· le drachme grec : 340,750 ;

· la peseta espagnole : 166,386 ;

· la livre irlandaise : 0,787564 ;

· la lire italienne : 1936,27 ;

· le schilling autrichien : 13,7603 ;

· l'escudo portugais : 200,482 ;

· le mark finlandais : 5,94573 ;

· le tollar slovène : 239,640.

• Constituée de cuivre et de nickel, la pièce de 1 euro a un diamètre de 23,25 mm, une épaisseur de 2,33 mm, un poids de 7,50 grammes. 

